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Polluant : Particules fines PM10 Date du déclenchement : 8 
janvier 2018 pour les 
départements de 2A et 2B Seuil réglementaire : Seuil d’information et de 

recommandation 

Dépassement du seuil réglementaire sur : 
 
Prévision           Constat      

 

Durée estimée de l’épisode :  
 
24h  

Recommandations sanitaires et comportementales 
 

Voir documents joints 
 

Evolution de l’épisode pendant les prochaines 24 
heures : 
 
Amélioration      
 
Stabilisation       
 
Aggravation        

Commentaires : 
 
La Corse est actuellement impactée par un nuage de particules désertiques comme le 
montre la simulation ci-dessous.  
 

Episode de pollution atmosphérique 
 

Communiqué du 7 janvier 2018 
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Les concentrations en particules fines dans l’air augmentent dans la journée du 7 
janvier. Actuellement les niveaux sont plus élevés en Haute-Corse. 
 
Le seuil réglementaire d’information et recommandation pour les particules fines dans 
l’air risque devrait être dépassé ce lundi 8 janvier 2018 sur l’ensemble de la Corse. 
 
Toutefois, les précipitations attendues localement le 7 et 8 janvier devraient permettre 
de limiter l’intensité de l’épisode. 
 
 Il est recommandé aux personnes sensibles d’éviter les efforts et le cas échéant, de 
contacter son médecin traitant. Les particules désertiques devraient se disperser en 
début de journée du 9 janvier.  
 
Il est important de réduire toutes actions augmentant localement la pollution de l’air 
(utilisation des véhicules moteurs sur de courts trajets, brûlage de déchets verts,…). 
 

Coordonnées Qualitair Corse : 
Contact : 06-88-17-50-83 / 06-74-05-72-81 
Courrier électronique : astreinte.qc@gmail.com 
 
Site internet : www.qualitaircorse.org   
Application Smartphone : « QUALITAIR CORSE » 
Facebook  / Twitter 

Coordonnées préfectures : 
Corse-du-Sud : 04-95-11-12-13 
pref-defense-protection-civile@corse-du-sud.gouv.fr 
 

Haute-Corse : 04-95-34-50-00 
pref-defense-protection-civile@haute-corse.gouv.fr 

 

 

Prochain communiqué : Lundi 8 janvier 2018 à 12h 
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